
-ajgu nommer une Lomm)5510n d'Eminentissimes car&i
Cette Commission, après avoir mûrement examir

arguments en faveur de l'une et de l'autre thèse, a Pl-ot
dans Ha rêunicn plénière du 20 juin der-nier, le juge
suivant :

«L'ouvrage de l'éminent personnage, le chanoine J(Lahitton, qui a pour titre «' La vocatlioi sacerdolale " n'réprouver d'aucune manière. Bien plus, il est à louer
cialement dans la partie où il ,est établi -110 que pers
n'a aucun droit à l'ordination, antérieurement au
choix de l'évêque - ý20 que la condition, qui doit être c4dérée de la part de l'Ordinand et qui est appelée vocci
sacerdotale, ne consiste nullement (n~equaquam), du rr
nécessairement et de loi ordinaire, dans une certaine asl-ion intérieure du sujet ou certains attraits de l'Esprit-S
ý recevoir le sacerdoce. - 30 qu'au contraire, rien de
-1'est requis dans l'Ordinand pour être appelé à juste titre
'évê,que, que la droite intention, en même temDs nue Y'


